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Le bulletin du Gap éducation inclusive

Édito

Nous avons le plaisir de vous présenter le second bulletin du 
Gap éducation inclusive. 
Comme le premier, il propose une incise sur une question 
liée à l’éducation inclusive, des exemples de pratiques en 
classe et dans les établissements de l’enseignement agricole, 
des informations diverses et variées, des idées, des contacts 
à garder en mémoire, des manifestations scientifiques, 
professionnelles ou autres. 
Ce bulletin est réalisé pour vous, et nous serions ravis de 
pouvoir diffuser par son entremise vos idées, vos expériences 
professionnelles en matière inclusive en lien avec les trois 
piliers du Gap éducation inclusive : (1) accessibilité didactique 
et pédagogique, (2) interprofessionnalité(s) et (3) insertion et 
orientation professionnelles.
Le prochain numéro sortira au fil de l’eau en fonction de 
l’actualité et des contributions des uns et des autres qui ne se 
limitent pas aux membres du Gap.

Bonne lecture à toutes et à tous,

Pour l’équipe du GAP éducation inclusive,
Olivier Kheroufi-Andriot
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Focus

Maud Hatano-Chalvidan  définit 
l’interprofessionnalité comme " relevant non 
pas d’une profession, non pas de plusieurs 
professions mais de ce qu’elles ont décidé 
de mettre en commun et de reconnaître 
comme significatif de leur action commune, 
comme un partage de valeurs et de 
savoirs professionnels "1. Cette question de 
l’interprofessionnalité est donc actuelle tant 
l’éducation inclusive encourage également des 
logiques intercatégorielles, interinstitutionnelles 
et intersectorielles. 

Pensons à des enseignants qui travaillent avec 
des conseillers principaux d’éducation (CPE). 

Pensons à des enseignants et à des CPE qui 
travaillent avec des professionnels du secteur 
médico-social ou sanitaire. 

Pensons à des enseignants, à des CPE, à des 
professionnels du secteur médico-social ou 
sanitaire qui travaillent avec des maîtres de 
stage dans des entreprises ou avec des parents. 

La question semble ainsi vive tant les difficultés 
pour faire travailler ensemble des acteurs qui 
n’ont pas la même culture professionnelle, 
le même vocabulaire, la même expérience 
professionnelle, etc., sont réelles. 

Ainsi l’objectif du Gap éducation inclusive 
est de s’emparer de ce questionnement dans 
l’enseignement agricole à partir d’un angle 
d’approche micro-systémique : celui de la 

classe et des établissements scolaires et de 
formation. L’enjeu est de mieux comprendre 
collectivement avec toutes les parties 
prenantes ce qui au final peut contribuer 
à faciliter la construction d’une éducation 
inclusive dans le contexte de l’enseignement 
agricole et en particulier dans sa dimension 
interprofessionnelle. 

Le Gap éducation inclusive ne part pas de rien, 
car de nombreuses initiatives ont eu lieu, ont 
lieu et auront lieu. L’un des objectifs est alors 
de donner à voir ces initiatives des uns et des 
autres pour mieux se questionner, s’en inspirer 
dans le contexte qui est le sien, et pourquoi 
pas pour aller un peu plus loin. Cette courte 
incise souhaite mettre en lumière l’une des 
dimensions centrales de l’éducation inclusive, 
et qui sait, peut-être bientôt un bulletin du Gap 
éducation inclusive ayant pour objet la question 
de l’interprofessionnalité en matière inclusive 
dans l’enseignement agricole à partir de vos 
nombreux témoignages ! 

À vos plumes, en vous rappelant que vous 
avez la possibilité d’entrer en contact avec les 
membres du comité éditorial par l’adresse mail 
suivante : olivier.kheroufi-andriot@ensfea.fr 

021: Hatano-Chalvidan, M. Interdisciplinarité et interprofessionnalité : proximité sémantique 

coïncidente ou construction d’un nouveau modèle d’activité, Forum, 2016, n° 148, p. 8-16

mailto:olivier.kheroufi-andriot%40ensfea.fr?subject=Gap%20%C3%A9ducation%20inclusive


Le bulletin du Gap éducation inclusive 03

Des ressources 
pour la classe

La classe en bois par Sarah Morisseau, accompagnante d’élèves en situation de 
handicap (AESH) au lycée professionnel horticole (LPH) Le petit Chadignac

>> Suite à un appel à projets régional de lutte 
contre le décrochage, nous avons embarqué un 
petit groupe d’élèves pour un séjour de 2 jours 
de reconnexion déconnectée.

Au programme : initiation au bushcraft (activité 
mêlant bivouac et artisanat pour séjourner en 
nature sans impacter le milieu) et séjour dans 
un écocamping pour appréhender une façon 
écoresponsable de voyager.

Manipuler des outils, dompter le feu, manier 
les nœuds ou encore reconnaître les végétaux 
pouvant fournir de la matière première… 
pour découvrir son pouvoir d’agir et prendre 
confiance en ses capacités. Préparer le repas, 
gérer les braises, nettoyer le matériel… pour 
participer à la vie de groupe et découvrir de 
nouvelles affinités interclasses.

Et comme objectif de fond : donner du sens 
à leurs formations horticulture/paysage à 
travers une activité de loisir pour favoriser 
l’ancrochage.

Cette initiation a eu lieu dans la forêt où le 
formateur a monté un campement pédagogique : 

une toile de parachute en guise d’abri, des 
sièges en rondins et la forêt comme salle 
décloisonnée, avec la lumière en pointillés, le 
souffle du vent, le chant des oiseaux, la course 
des insectes, le parfum de l’humus…

Dans cet environnement, tous les sens sont 
sollicités et pourtant, on est loin de la 
saturation cognitive. Hors cadre, détendus, les 
élèves sont plus réceptifs aux consignes et leur 
mémorisation est facilitée.

Devant l’engouement des participants à 
continuer l’expérience, nous nous sommes 
mises à rêver de pouvoir y retourner à volonté. 
Et le petit bois du lycée, ne pourrait-on pas 
l’explorer ?

Inspirée par le mouvement de l’école dehors, 
notre “classe en bois” a donc vu le jour 
lors de cette rentrée : une petite clairière 
aménagée par les élèves du projet et leur 
formateur, un petit coin pour partager des récits 
littéraires, imaginer des personnages, relier des 
phénomènes, comprendre des processus…

Une reconnexion à la nature qui pour nous est 
nécessaire à ce public (trop ?) connecté qui 
a besoin de concret, ce public statique qui a 
besoin de bouger, ce public citoyen qui a besoin 
d’appartenir à son environnement pour mieux le 
protéger…

Tant d’enjeux qui n’en sont plus tant quand on a 
les pieds et le nez 
dans les feuilles.



Le bulletin du Gap éducation inclusive03 04

La classe flexible par Pierre Videaud, enseignant au lycée professionnel 
horticole (LPH) Le petit Chadignac et Sarah Morisseau, Accompagnante des 
élèves en situation de handicap (AESH) et membre du Gap éducation inclusive

Ce projet est inspiré de la classe flexible des 3eA du Lycée de Tulle-Naves :

https://www.lamontagne.fr/tulle-19000/actualites/le-lycee-edgar-pisani-de-tulle-veut-se-

specialiser-dans-la-lutte-contre-le-decrochage-scolaire_13110848/ 

   

Une classe flexible existe aussi au LEGTPA de Nîmes :

 

Projet de classe flexible – Le Petit Chadignac – Version du 12 déc 2022        page 3/6

>> Rentrée 2022 : J’arrive dans mon nouveau 
lycée, Le Petit Chadignac à Saintes, à la suite de 
ma mutation. Je découvre un petit lycée sympa, 
la rentrée démarre, je commence à prendre 
mes marques… J’échange beaucoup avec 
l’équipe qui intervient auprès des apprenants à 
besoins éducatifs particuliers.

Nous évoquons l’idée d’élargir l’utilisation 
des fidgets et d’en acquérir de nouveaux pour 
permettre aux élèves de bouger en silence 
pendant les cours. Nous proposons une liste 

de matériel adapté au proviseur dans le cadre 
de la campagne d’équipement. Devant le 
peu de demandes présentées, il nous suggère 
d’élargir le projet pour aménager une salle : « 
Si vous m’en faites un qui reste en dessous de 
5 chiffres, ça peut être accepté… ». On dépose 
le projet d’une classe flexible, devis final : 9 
742,30 € (on n’était pas loin des 9 999,99…).

Résultat des courses : 1 an après… Je me frotte 
les yeux, c’est Noël ? Premier projet déposé, 
premier projet obtenu ! 

Depuis mi-décembre 2023, la salle est équipée 
de sièges mobiles, de « bureaux vélos », de 
tables hautes, de fidgets pour les jambes et 
pour les assises, d’une télévision interactive. 
Plus d’info (le projet déposé) en cliquant sur ce 
lien : https://accesslab.ensfea.fr/wp-content/
uploads/sites/13/2024/01/projet_classe_
flexible.pdf

Une initiative de Sophie Fabre, professeure-documentaliste au campus Albi-
Fonlabour  

>> «Adoptez la positive attitude avec les outils 
de compensation numérique.

C’est tout simplement un ordinateur avec 
des logiciels de compensation des troubles de 
l’apprentissage situé au CDI : le BAR bureau 
d’aide et de ressources numériques.

Nul en orthographe ? Antidote est le logiciel de 
correction orthographique et grammaticale : il 
propose des corrections de tout écrit sous Word.

Besoin de récupérer un cours papier en format 
numérique ? La réglette-scan permet de scanner 
en format pdf ou jpg un article, une page de 
livre ou de cours papier. Ensuite, ClaroRead, un 
logiciel de synthèse vocale, lira tous vos textes 
sur écran.

Un appui individuel est recommandé avant une 
première utilisation. Par la suite, l’apprenant 
peut utiliser les outils du BAR. en autonomie».

En savoir plus : https://0810121s.esidoc.fr/site/
un-cdi-tourne-vers-la-tolerance/les-outils-de-
compensation-numerique 

https://accesslab.ensfea.fr/wp-content/uploads/sites/13/2024/01/projet_classe_flexible.pdf
https://accesslab.ensfea.fr/wp-content/uploads/sites/13/2024/01/projet_classe_flexible.pdf
https://accesslab.ensfea.fr/wp-content/uploads/sites/13/2024/01/projet_classe_flexible.pdf
https://0810121s.esidoc.fr/site/un-cdi-tourne-vers-la-tolerance/les-outils-de-compensation-numerique
https://0810121s.esidoc.fr/site/un-cdi-tourne-vers-la-tolerance/les-outils-de-compensation-numerique
https://0810121s.esidoc.fr/site/un-cdi-tourne-vers-la-tolerance/les-outils-de-compensation-numerique


Le bulletin du Gap éducation inclusive 05

La place de l’animal comme médiateur d’ancrochage ?  
par Clarisse Rigaut, animatrice du réseau national Handicap et membre du Gap 
éducation inclusive

>> L’animal est présent dans l’enseignement 
agricole au sein de nos exploitations 
ou animaleries, pour former de futurs 
professionnels aux gestes techniques dans les 
domaines de l’élevage qu’ils relèvent de la 
nutrition, du soin, de la manipulation, de la 
reproduction… La représentation et les fonctions 
attribuées à l’animal varient selon la filière de 
formation (conduite et gestion d’une entreprise 
secteur hippique, canin-félin, agricole – 
conduite de productions aquacoles – technicien-
conseil vente en animalerie …). 

Depuis quelques années, l’animal est aussi 
reconnu pour jouer un rôle dans la réussite 
scolaire des apprenants. Sa place est légitimée 
dans des processus de médiation et il devient 
un acteur à part entière de la communauté 
éducative. Les actions qui se multiplient 
dans les établissements restent cependant 
confidentielles. 

Fort de ce constat, une animatrice du 
Réseau national handicap et un formateur 
de l’Institut Agro Dijon ont mené une étude 
depuis un an pour comprendre les incidences 
de la présence animale au sein de la classe 
et de l’établissement. Un panel restreint de 
cinq établissements publics et privés a été 
approché et des entretiens semi-directifs et 
d’explicitation ont été réalisés auprès des 
acteurs de l’équipe éducative et des jeunes.

Invité dans le cadre d’une initiative individuelle 
ou plus collective en lien avec un projet 
d’établissement, l’animal s’inscrit dans une 
stratégie éducative plus ou moins explicite, 
plus ou moins perçue. Dans tous les cas, les 
différentes modalités de médiation, formelles 
ou informelles, sont des facteurs d’inclusion 
et d’ancrochage. Il apparaît ainsi que l’animal 
répond à différentes formes de vulnérabilités et 
inscrit son rôle dans toutes les composantes du 
climat scolaire (relationnel, partenariat, travail, 
environnement spatial, appartenance, sécurité). 
L’étude a également mis en lumière les effets 
réels de la médiation en termes d’inclusion 
scolaire et sociale, les facteurs qui la favorisent 
mais aussi les points de vigilance pour ne pas 
négliger le bien-être du médiateur. Il s’avère 
finalement que l’animal réduit des formes 
de hiérarchisation (professionnelle, sociale) 
présentes dans les collectifs, crée du lien et 
ouvre à l’altérité, contribuant à montrer que 
décidément pour paraphraser Charles Gardou, « 
il n’y a pas de vie minuscule » (Charles Gardou, 
La société inclusive, parlons-en !, 2014, éd. 
Erès).

Étude en cours de rédaction, menée dans 
le cadre d’une action du dispositif national 
d’appui. Contacts : clarisse.rigaut@educagri.fr 
et michel.vidal@agrosupdijon.fr

mailto:clarisse.rigaut%40educagri.fr?subject=
mailto:michel.vidal%40agrosupdijon.fr?subject=
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La question de l’évaluation dans les établissements en matière inclusive  
par Christophe Saunier, inspecteur pédagogique, LV anglais, DGER - IEA

>> L’article 40 de la loi du 26 juillet 2019 pour 
une école de la confiance a créé le Conseil 
d’évaluation de l’école avec pour objectif 
l’amélioration du système scolaire français 
à travers, notamment, la mise en place de 
l’évaluation des établissements scolaires.

Le cadre défini précise les finalités et le 
déroulement de ces évaluations basées sur 
la complémentarité entre les processus 
d’autoévaluation et d’évaluation externe. La 
démarche s’appuie sur des données fiables et 
partagées, revêt une dimension participative et 
doit s’avérer utile à l’établissement. La place 
de l’inclusion1 dans chaque établissement2 
est ainsi questionnée : d’abord sous l’angle 
« des apprentissages des apprenants, leurs 
parcours et l’enseignement » (domaine 1), 
avec la question de la prise en charge de la 
diversité des apprenants et de leurs difficultés, 
mais également par le prisme de « la vie et 
le bien-être des apprenants, le climat de 
l’établissement » (domaine 2), en se centrant 
sur l’accueil et la scolarisation des publics 
en situation de handicap et des apprenants 
à besoins particuliers. L’analyse partagée 
doit permettre aux équipes d’approfondir 
la réflexion sur le thème de l’inclusion, de 
proposer un point d’étape et d’envisager 
des marges de progrès, des points d’appui 
et finalement d’engager des perspectives à 
travers un projet d’établissement. À titre 
d’exemple, plusieurs établissements font état 
d’un dispositif adéquat et efficace, piloté par 
un membre de l’équipe de direction, souvent 
appelé cellule inclusion, incluant les différents 
centres constitutifs, les différentes catégories 
de personnels, en lien rapproché avec les 
partenaires extérieurs et les représentants 
légaux.

Enfin, rappelons ici la mise en place d’une 
mission d’ « Appui à la prise en charge d’élèves 
à besoins éducatifs particuliers » dans le cadre 
du Pacte enseignants, en écho à l’inscription 
de la poursuite d’ « une action volontariste 
en matière d’inclusion des élèves à besoins 
spécifiques » comme une des priorités d’actions 
pour l’enseignement agricole technique sur 
l’année 2023/20243. Cette mission peut se 
traduire par un travail de coordination et, selon 
l’état de structuration, de la mise en place 
d’une cellule, telle que définie plus haut, ou 
de l’approfondissement du travail déjà mis en 
œuvre.

1 : Loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité de 
droits et des chances, la participation et la citoyenneté 
des personnes handicapées

2 : Note de service DGER/SDPFE/2015-886 du 21 
octobre 2015 relatif aux dispositifs d’accueil, dans un 
établissement d’enseignement agricole, des élèves et 
étudiants de l’enseignement supérieur court en situation 
de handicap

3 : Note de service DGER/SET/2023-428 du 05/07/2023 
relative aux priorités d’action pour l’enseignement 
agricole technique sur l’année scolaire 2023/2024
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Langue des signes et Kamishibaï, supports inattendus d’apprentissages entre 
pairs par Clarisse Rigaut, animatrice du réseau national Handicap et membre 
du Gap éducation inclusive

>> Sophie Lamidey est enseignante au lycée 
professionnel agricole d’Alençon. L’an passé, 
dans une classe de CAPA SAPVER1  première 
année, deux jeunes filles sourdes sont 
accompagnées par une interprète en langue 
des signes (LSF). La classe est par ailleurs 
composée de jeunes avec des spécificités de 
nature diverses : difficultés sociales, difficultés 
scolaires, jeunes porteurs de troubles différents 
et de nature plus ou moins sévères.

Une classe « bouchon de champagne » où 
l’équilibre relationnel, l’engagement dans 
les activités d’apprentissage sont instables, 
fragiles. « J’avais cette sensation-là, que ça 
allait exploser à tout moment ». 

Sophie observe et témoigne encore, « je sais 
que la différence est difficile à accepter en 
classe, elle est difficile pour les autres […] mais 
pourquoi c’est difficile ? Parce qu’on ne connaît 
pas, quand on ne connaît pas, on a peur ». 

Avec un parcours d’animatrice, de médiatrice 
animale et de responsable de ferme 
pédagogique, sensibilisée au handicap, Sophie 
a « vu le potentiel de la classe et pas ce qui 
n’allait pas, et donc ces jeunes qui parlent la 
langue des signes, c’est une telle richesse ! ».

Un espace est laissé à l’expression des élèves 
par le biais d’un temps en cercle avec un 
bâton de parole, et les relations évoluent dans 
le groupe. Les jeunes filles ont pu dire leur 
difficulté d’élocution et leur souffrance d’être 
l’objet de moqueries. Un autre camarade s’est 
ouvert lui aussi, « on a réussi à instaurer un 
climat de dialogue » dit Sophie.  

Puis, les jeunes filles sourdes « toutes les 
deux dans un coin de la classe », avec leur 
accompagnatrice à leur côté qui signe, se 
sont mises à la place de l’enseignante chaque 
semaine pour faire apprendre la LSF, « c’était 
un quart d’heure sur les deux heures mais 
n’empêche au niveau de la cohésion dans la 
classe… ».

Peu à peu, la compréhension de la différence 
de l’autre, l’apprentissage par les pairs d’une 

nouvelle langue ouvre des perspectives, de 
quelques mots courants pour entrer en contact, 
l’envie naît d’en savoir plus. 

La légende du colibri étudiée en classe devient 
une animation visuelle grâce au Kamishibaï2 « 
mais cette version a été signée » car la présence 
de l’interprète en langue des signes a donné 
l’idée de s’appuyer sur ses compétences pour 
traduire l’histoire, à l’attention de tous, et 
en mobilisant un groupe d’élèves. Ce travail 
d’équipe a permis ensuite la représentation 
publique de cette Légende du colibri par 
l’ensemble de la classe.

Et cette classe, composée de singularités, a 
fait groupe. Comme dans La légende du colibri, 
chacun, plus ou moins consciemment, a fait sa 
part, ou chacun a fait le nécessaire… « Je pense 
que c’est entre eux après qu’ils se sont régulés. 
Moi j’ai juste donné le cadre, des cadres et les 
outils finalement » dit leur enseignante.

Extraits issus d’un entretien semi-directif 
d’avril 2023 avec Sophie Lamidey, dans le cadre 
d’une recherche-action pilotée par le dispositif 
d’appui de l’enseignement agricole, portant 
sur la lutte contre les conduites addictives et la 
médiation par les pairs.

1 : Certificat d’aptitude professionnel agricole option 
service aux personnes, vente en espace rural

2 : Petit théâtre de papier, d’origine japonaise, souvent 
posé sur un vélo. Il est composé d’une boîte en bois où 
coulissent des planches fines. Le cycliste ambulant fait 
coulisser les panneaux de bois alternativement dans la 
boîte maintenue debout, au recto les images à l’attention 
des spectateurs, et au verso l’histoire écrite permet 
d’être contée.  
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Module d’Initiative Professionnelle (MIP) sur le handicap pour les élèves de 
Capa 1ère année SAPVER (services aux personnes et vente en espace rural) par 
Martine Kerdraon du lycée professionnel agricole (LPA) de Chambray-lès-Tours

>> Ce module a été pensé, écrit et est 
enseigné au LPA de Chambray-lès-Tours par 4 
professeures. C’est donc un projet à l’initiative 
de l’équipe.

L’objectif de ce module est de sensibiliser 
les élèves au handicap par des ateliers, des 
rencontres, des visites. Mais, au travers 
d’un partenariat avec un IME (institut 
médico-éducatif) du territoire, il s’agit aussi 
pour les élèves de Capa d’expérimenter 
l’accompagnement adapté d’un public jeune 
déficient dans des activités du service ou de la 
vente. 

Concrètement, les élèves participent tout au 
long de l’année à des ateliers de découverte, 
d’expérimentation, des rencontres, des visites 
de structures. Par exemple : du fauteuil rugby 
avec l’association handisport, la rencontre 
d’adhérents de l’association Valentin Haüy, la 
visite d’un ESAT (établissement et service d’aide 
par le travail...)...

Pour le partenariat avec l’IME, l’objectif est 
double. Pour les jeunes de l’IME, il s’agit 
de travailler les habiletés sociales. Pour les 
élèves de Capa, c’est une première initiation 
professionnelle. Les élèves de Capa organisent 
des animations : une réalisation culinaire, un 
atelier créatif, des achats en supermarché... 
Passée l’appréhension, les élèves apprennent 
à adapter leur posture, créent des outils pour 
ne pas faire à la place des jeunes de l’IME mais 
pour les accompagner et les guider vers la 
réalisation en autonomie. 

Ils créent des liens avec les jeunes déficients 
et portent un regard nouveau sur ces jeunes en 
situation de handicap et plus généralement sur 
les personnes en situation de handicap. Comme 
les deux établissements sont à Chambray-lès-
Tours, certains se sont parfois croisés dans les 
transports en commun, il était temps qu’ils se 
rencontrent et qu’ils apprennent à se connaitre ! 
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ManifestationsManifestations
>> Ne ratez pas le séminaire organisé par la Direction 

géénrale de l’enseignement et de la recherche (DGER) et 
l’Ensfea sur l’école inclusive le mercredi 31 janvier et le 
jeudi 1er février 2024 à l’Ensfea, Toulouse. 

Pour en savoir plus : ensfea.fr/appui/seminaires de l’appui

FormationsFormations
>> Cycle de conférences « Les jeudis 

du Grhapes »  
le jeudi 14 mars 2024 dans lesquels 
vous pourrez retrouver Olivier 
Kheroufi-Andriot (membre du Gap 
éducation inclusive) pour une 
intervention sur l’enseignement 
agricole et ses perspectives 
inclusives. 
Zoom: https://www.inshea.
fr/fr/content/seminaire-du-
grhapes-2023-2024-formations-et-
enseignements-professionnels-dans-
une-societe

>> Congrès Occitadys 2024 « Co-
éducation dans les troubles du 
neurodéveloppement : de l’enfance 
à l’âge adulte » qui aura lieu à 
l’Université de Toulouse au mois de 
janvier 2024 (site Paul Sabatier). 
Zoom: https://occitadys.fr/congres-
occitadys-2024

Rester  Rester  
informéinformé

Le portail de l’INSEI pour suivre les 
actualités de l’éducation inclusive : 
https://www.inshea.fr/les-actualit-s-ash-s-
lectionn-es-par-l-ins-hea

Le fil  
de l’actualité

https://www.ensfea.fr/appui/seminaires-de-lappui/seminaire-prise-en-compte-collective-des-apprenants-en-situation-de-handicap-en-etablissement-reflexions-et-perspectives/
https://www.inshea.fr/fr/content/seminaire-du-grhapes-2023-2024-formations-et-enseignements-professi
https://www.inshea.fr/fr/content/seminaire-du-grhapes-2023-2024-formations-et-enseignements-professi
https://www.inshea.fr/fr/content/seminaire-du-grhapes-2023-2024-formations-et-enseignements-professi
https://www.inshea.fr/fr/content/seminaire-du-grhapes-2023-2024-formations-et-enseignements-professi
https://www.inshea.fr/fr/content/seminaire-du-grhapes-2023-2024-formations-et-enseignements-professi
congrès Occitadys 2024 « Co-éducation dans les troubles du neurodéveloppement : de l'enfance à l'âge adulte » qui aura lieu à l’Université de Toulouse au mois de janvier 2024 (site Paul Sabatier) : https://occitadys.fr/congres-occitadys-2024 
congrès Occitadys 2024 « Co-éducation dans les troubles du neurodéveloppement : de l'enfance à l'âge adulte » qui aura lieu à l’Université de Toulouse au mois de janvier 2024 (site Paul Sabatier) : https://occitadys.fr/congres-occitadys-2024 
Le portail de l’INSEI pour suivre les actualités de l’éducation inclusive : https://www.inshea.fr/les-actualit-s-ash-s-lectionn-es-par-l-ins-hea
Le portail de l’INSEI pour suivre les actualités de l’éducation inclusive : https://www.inshea.fr/les-actualit-s-ash-s-lectionn-es-par-l-ins-hea
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Repéré pour vous

Podcast Petite Mu, le 1er 
média dédié aux handicaps 
invisibles  
par Isabelle Lobello, 
référente nationale du 
réseau santé et sécurité au 
travail des apprenants et 
membre du Gap éducation 
inclusive

Petite Mu (https://www.
petitemu.fr/) est un média 
pour sensibiliser aux handicaps 
invisibles. Il s’adresse à la fois 
aux patients, à leurs proches, 
aux soignants mais aussi au 
grand public. Touchant plus 
de 9 millions de personnes en 
France, le handicap invisible 
reste en marge de la société.

Saison 1 en 5 épisodes - Le 
handicap invisible raconté par 
les jeunes : 
• que se passe-t-il avant le 

diagnostic ?
• comment être visible dans 

l’invisible ?
• l’impact du handicap sur nos 

vies sociales et l’importance 
des proches

• étudier et travailler en 
situation de handicap

• le handicap invisible peut-il 
devenir une force ?

À écouter sur :
• https://www.deezer.com/fr/

show/4755277  
• https://www.cortex-media.

tv/smartlists/petite-mu  

Un spectacle autour de la 
dyslexie  
par Cathia Boucheron

J’ai eu le grand plaisir 
d’assister il y a quelques mois 
au spectacle de la compagnie 
Tricote «Hans Christian, le plus 
grand conteur du Danemark» à 
l’espace Noriac de Limoges.

Construit autour du thème de 
la dyslexie, il l’aborde sous ces 
aspects :
• la définition : concise et 

claire pour un jeune public
• les conséquences : 

difficultés pour apprendre 
à lire, à écrire, les fautes 
d’orthographe, la lenteur, le 
décrochage de l’attention

• la perception/les réactions 
des autres : les moqueries 
des camarades, l’incrédulité 
des adultes et parfois leur 
violence

• les « solutions » : parmi 
celles mises en place par les 
enseignants et les parents, 
des astuces pour aider les 
dys sont abordées dans le 
spectacle. D’une façon plus 
large, la question de trouver 
son talent, de trouver sa 
place dans le monde y est 
centrale.

Compagnie Léonie Tricote
06 78 34 40 84
leonietricote@laposte.net

MYdys, une appli qui 
facilite la vie des élèves 
dyslexiques 
par Cathia Boucheron

L’application MYdys aide les 
élèves dyslexiques à l’école 
ou à la maison. Elle permet de 
lire, traduire ou écouter des 
textes, à partir d’une simple 
prise de photo.

L’application permet 
notamment de jouer sur la 
police des caractères, les 
espaces entre les mots et les 
lignes ou encore les fonds de 
couleur.  La traduction du texte 
peut se faire dans 21 langues.

Mydys a été désignée meilleure 
application 2023 au CES de 
Las Vegas, salon mondial de 
l’innovation.

Il existe une version MYdys 
Édu qui a été développée pour 
l’usage des enseignants et des 
personnels assistant les élèves 
dyslexiques. 

En savoir plus : mydys.app/
edu/fr

https://www.petitemu.fr/
https://www.petitemu.fr/
https://www.deezer.com/fr/show/4755277 
https://www.deezer.com/fr/show/4755277 
https://www.cortex-media.tv/smartlists/petite-mu 
https://www.cortex-media.tv/smartlists/petite-mu 
http://leonietricote@laposte.net 
http://leonietricote@laposte.net 
http://leonietricote@laposte.net 
http://mydys.app/edu/fr 
http://mydys.app/edu/fr 
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À savoir

ContactsContacts
 

Vous avez besoin d’un 
conseil, d’une expertise, vous 

souhaitez une formation 
sur mesure et sur site, vous 
souhaitez un appui ou un 

accompagnement spécifique, 
contactez les animatrices du 

réseau national handicap 

Laure Duret  
laure.duret@educagri.fr

Clarisse Rigaut  
clarisse.rigaut@educagri.fr

Appel à Appel à 
contributioncontribution

Le bulletin du Gap éducation inclusive a pour 
mission de rendre compte des travaux du Gap 
mais pas que. 

Il se donne également pour objectifs de mettre 
en lumière les initiatives des uns et des autres 
en matière d’éducation inclusive au sein du 
système éducatif agricole. 

À cette fin, quel que soit votre statut, vous 
avez la possibilité de nous envoyer votre 
ou vos contributions dans la classe, dans 
l’établissement, voire hors établissement dans 
le cadre d’un stage par exemple. Toutes vos 
contributions sont les bienvenues.

Elles sont attendues pour celles et ceux qui 
se prêteront au jeu avant le 1er octobre 2023 
à l’adresse mail suivante : olivier.kheroufi-
andriot@ensfea.fr 

Vous pourrez nous envoyer en quelques lignes 
une proposition. Le comité de rédaction 
prendra ensuite contact avec vous pour 
envisagez convenir des modalités pratiques 
de diffusion dans ce bulletin Gap éducation 
inclusive. 

Osons collectivement !

mailto:olivier.kheroufi-andriot%40ensfea.fr%20%20?subject=Contribution%20buleltin%20Gap
mailto:olivier.kheroufi-andriot%40ensfea.fr%20%20?subject=Contribution%20buleltin%20Gap
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